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A propos de statistique.

A la suite de l'article sur les Chemins defer italiens paru
dans notre dernier numéro, M. le Chef du Service de publicité

et de statistique des Chemins de fer fédéraux a pris la
peine de nous fournir, avec une parfaite obligeance dont

nous le remercions, quelques commentaires sur les

statistiques des C. F. F. et du Département fédéral d«» chemins de

fer. De sa lettre nous reproduisons le passage suivant qui
vise à démontrer l'utilité d'une double statistique :

« Votre correspondant met aussi en doute l'utilité d'établir
deux statistiques, l'une pour les Chemins de fer fédéraux et

l'autre pour l'ensemble des chemins de fer suisses. Ces deux

deux statistiques servent à- des buts différent». Celle établie

par le Département fédéral des chemins de fer est destinée à

l'usage du public ' et contient, seulement au total, les données

pour le réseau des C. F. F. Or, ceci est insuffisant pour
les besoins de nos services. Nous établissons- donc, pour nos

propres besoins, des tableaux statistiques contenant un grand
nombre de détails et pas mal de chiffres aussi qui ne-se trouvent

pas du tout dans la statistique federate. Il serait exclu

que notre administration se contentât des chiffres renfermés

dans la statistique du Département fédéral des postes et
chemins de fer. »* ¦

Quelques grandes installations hydrauliques
à destination des Pyrénées.

La S. A. .Escher Wyss & Cie, qui a fourni l'équipement
mécanique des grandes centrales de Capdella, Seira, s'est vu,
l'été dernier, confier, par les mêmes entreprises, l'aménagement

de deux autres centrales.
Pour le compte de l'Energia electrica de Cataluna, qui

construit, en aval de Capdella, l'installation de Molinus,
Escher Wyss & Cie, livrent 3 turbines Pelton de 6700 HP.
chacune, prévues pour une chute de 365 m. et une vitesse -de

: 37.'i tours/min. Chaque turbine est manie d'une roue avec 2

injeeteurs travaillant sur celle-ci.
La Sdad. produclora de Fuersas motrices, fiait construire

sur le Flamisell, en aval de Molinos, l'installation de Pobla
de Segur utilisant une chute de 188 mètres et a passé.À
Escher Wyss & Cie, une première commande de t turbines

spirales de 8000 HP. chacune, faisant 500 tours par minute.
La roue motrice est disposée en porte à faux sur l'arbre de

l'alternateur, en sorte que le groupe entier n'a que 2 paliers
au total et réalise ainsi une construction excessivement
ramassée.

Programme du concours d'idées
pour l'établissement d'un plan général d'extension

de Châtelard-Montreux.

La Municipalité du Châtelard-Montreux ouvre un concours
d'idées pour l'établissement d'un plan général d'extension des

diverses parties de son territoire (582 hectres) figurées sur la
carte au i : 2000 avec courbes de niveau dressée par MM. P.
ïhibaud et E. Jaquet, géomèires officiels et portant la date à\e

mai 1916.

1 Donc l'autre statistique n'est pas à l'usage du publie bien
qu'on la loi offre au prix de 4 francs ; alors pourquoi l'imprime-ton

La Revue elle-même blâmait récemment le gaspillage de

papier auquel se livrent nos administrations fédérales de chemins
de fer.

Le concours est ouvert aux techniciens de nationalité suisse

domiciliés dans le confonde Vaud ; la collaboration de
techniciens suisses habitant d'antres cantons est admise.

En ce qui concerne la profession des concurrents on recommande

la collaboration d'ingénieurs ou de géomètres avec un
architecte.

L'étude comprendra les questions énumérées dans les articles

2 et 3 du règlement général concernant le plan d'extension,

savoir :
1. Les corrections ou les modifications des voies existantes;

2. les projets de nouvelles voies; 3.1a fixation des alignements
et de l'ordre des constructions, le groupement des constructions

de même genre, villas, bâtiments locatifs, constructions
industrielles ; 4. éventuellement des propositions pour modifier

ou compléter les- dispositions réglementaires en vigueur ;

5. des projets de dévestitures agricoles, d'améliorations
foncières et de remaniements parcellaires; 6. des propositions
relatives à la conservation des sites et des points de vue ; 7.

des propositions en vue de réserver des emplacements pour
des édifices publics, parcs de fêtes et de sports,. éventuellement

nouveau cimetière; 8. l'aménagement et. la sauvegarde
des rives du lac, quais, ports marchand et de plaisance ; 9.

l'extension du réseau des tramways.
Les concurrents devront fournir :

a) La carte au 1 : 2000 assemblée et collée sur toile sur
laquelle les routes et chemins existants seront teintés en jaune,
les corrections et les nouvelles voies projetées en rouge, les

torrents et ruisseaux en bleu. Les terrains, où les remaniements
parcellaires sont prévus sont figurés par une teinte verte. —
Ces teintes, tout en se différenciant nettement les unes des

autres, devront être assez discrètes pour que toutes les
indications de la carte soient bien lisibles.

La carte indiquera également les emplacements des divers
ouvrages, installations et constructions.

b) des profils en long des voies projetées ou des modifications

aux voies existantes à l'échelle du i : 2000 pour les

longueurs et du 1 : 400 pour les hauteurs. — Ces profils seront
établis au moyen de la carte à courbes de niveau. -

Pour les chemins ruraux, les profils en long ne sont pas exigés

; les pentes seront indiquées sur le tracé.
Des profils en travers types à échelle du i : 100 Indiqueront

les dimensions des différentes parties des voies projetées,
chaussées, trottoirs accotements, rigoles, fossés.

c) un rapport exposant les idées directrices de leur projet
et justifiant les solutions proposées. Ce rapport devra contenir

également des propositions en ce qui concerne les modifications

à apporter au Règlement général et aux Règlements
spéciaux actuellement en vigueur et, cas échéant, les dispositions

spéciales qu'il y a Ilea de prendre en application de
l'article premier, deuxième alinéa du Règlement général concernant

le plan d'extension.
Des perspectives ou des maquettes ne sont pas demandées.
Les projets seront remis pour le 3i décembre iqi8, & 5

heures du soir au Bureau des Travaux de la Commune du
Châtelard accompagnés d'an plicacheté portant devise comme
le projet et contenant le nom de l'a u leur.

Les projets seront soumis àl'appréciationd'unjurycomposé
de MM. G. F. Bonjour, architecte, professeur à l'Université
de Lausanne ; P. Rosset, architecte, conseiller municipal ;
E. Dlserens, ingénieur, chef du service des améliorai ions
foncières au Département de l'Agriculture ; H. Grivaz-, géomètre
officiel, chef de service au Département des Travaux publics;
.1. l'rod'hom, géomètre officiel} tous à Lausanne ; et de MM.
Marias Nicollier, syndic, Ernest Mayor et G. Bettex, conseil
lers municipaux de la Commune du Châtelard-Montreux.
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La Municipalité du Châtelard-Montreux met à la disposition
du Jury une somme de fr. i5 ooo.— à répartir entre les .5 ou

j meilleurs projets.
Quel que soit le résultat du Concours, la première prune ne

pourra pas dépasser la moitié de la somme totale à répartir.
Un concurrent présentant plusieurs projets n'aura droit qu'à

Un seul prix:
Les projets primés restent la propriété de la Commune. La

Municipalité pourra acquérir des projets non primés- qui lui
paraîtront intéressants. Une somme de fr. 2000.— est mise
à disposition dans ce but. ¦'

Le projet définitif sera élaboré par la Direction des Travaux
de la Commune du Châtelard.

La Commune n'est astreinte envers les concurrents à aucune
autre obligation que le paiement des primes ou l'achat des
projets non primés prévus au paragraphe précédent.

Tous les projets seront exposés pendant 10 jours après la
publication de la décision du Jury.

Le présent programme a été adopté par le Jury le 5 février
1918 et par la Municipalité le 11 février 1918.

Les documents à la base de ce concours sont en vente à la
Direction des Travaux du Châtelard-Montreux au prix de
fr. 50 qui seront remboursés aux concurrents qui présenteront
un projet.

Société genevoise des Ingénieurs et des Architectes
(Section de la Société Suisse).

Rapport présidentiel sur l'exercice igiy.
(Suite) «

Reconnaissons cependant, que par des chemins détournés
et grâce à ceux de nos collègues qui sont députés, nous avons
pu faire apporter quelques améliorations à la loi qui se -dis.'
cute en ce moment — et avec quelle sage lenteur — au Grand
Conseil et qni consacrera quelques réels progrès.'

Les Autorités municipales de la Ville de Genève sont
certainement plus accessibles à nos idées et nous avons été
heureux de. voir le programme du concours pour le futur Quai
Tarrettiui, pour lequel nons avons été invités à désignertme
partie des membres du Jury, être établi en stricte conformité
des normes de la S. I. A.

Un dernier mot sur nos relations avec les Conseils de notre
République : A la suite d'une très captivante conférence de
notre collègue Camille Martin sur « leproblème de l'extension
des Villes modernes », nous en avons décidé la publication
sous forme d'une brochure, qui a été envoyée à toutes les
personnes, députés, conseillers, municipaux, etc., qni à un titre
quelconque, doivent s'intéresser à ces questions... Le bon grain
germe-t-il sons les Jierbes folles et Fivraie? nous aimons à

le croire tout en constatant que les épis n'apparaissent pas
encore et que le seul résultat jusqu'ici tangible de cet envoi
fait à frais communs avec le groupe d'étude auquel nous avons
fait allusion tout à l'heure — a été dé grever assez lourdement
nos finances obérées!

Pour en finir avec les démarches que nous avons entreprises,

nous rappelons notre demande au Conseil administratif
de ne pas oublier les architectes dans les Jurys du Concours
Gal land, ainsi qne lès observations que nous avons présentées

sous une forme officieuse et amicale aux auteurs du
projet de Sanatorium des A lliés, projet dont l'architecture he
cadrait guère avec le site merveilleux du plateau de Montana.

Outre la conférence de C. Martin, dont je viens de parler,

1 Voir Bulletin technique Au 9 mars 1918, page 44.

nous avons eu le plaisir d'entendre les communications
suivantes, dont nous remercions ici encore une fois les auteurs:

M. C. Boissormas, Dr. en droit: Les droits etles obligations
des constructeurs.

M. Edm. Falio, architecte : Les jardins.
¦ M. Georges Autr'an,ingénieur : L'état actuel de la question

de la navigation intérieure en Suisse.
M. Georges Epilanx, architecte: Les vieilles enseignes

dîauberges et d'hôtelleries dans le Canton de Vaud.
Enfin nous avons été aimablement invités par la Classe

d'Industrie et de Commerce à assister à une conférence de
M. l'ingénieur Charbonnier, sur le Pont Butin, conférence qui
a été-suivie d'une visite du chantier. Sans prétendre résumer
les impressions diverses qu'a pu faire naître cette visite, qu'il
soit permis à votre président, en son nom personnel, de dire
que l'on se prépare à -faire une folie en consacrant une somme
énorme à une décoration sculpturale qui ne se verra de nulle
part.

Il ne nous reste plus à mentionner pour être complet, que
la très simple mais très cordiale réception que nous avons
¦eu le plaisir d'offrir par un beau soir d'été à Cologny à M. le
professeur Moser et à ses élèves-architectes de l'Ecole
polytechnique fédérale.

Nos rapports avec la Société suisse ont été normaux et
n'appellent pas de mention spéciale : nous avons été
représentés à la conférence des Présidents et aux deux assemblées
des délégués qui ont eu lieu au cours de 1917. Comme vous le
savez, le Comité central, dont le siège était depuis longtemps
à Zurich a été renouvelé en septembre et l'organisation en a été
modifiée, à titre d'essai, pour faire participer de façon plus
directe les diverses sections à l'administration de la société.
Votre président a eu l'honneur d'être appelé à la vice-présidence

du Comité central, honneur qui s'adresse à la Section
de Genève et non à sa personne, et le siège du Comité central

a été transféré à Berne, le secrétariat permanent restant
cependant à Zurich.

Après cette brève revue de notre activité au cours de 1917,
il reste à votre Comité le devoir de faire tin pénible aveu.
Préoccupé de donner autant de vie que possible à notre
Section, il est allé gaiement de l'avant et notre trésorier va dire
de quelle façon assez gaillarde il a dilapidé lés économies
qu'avaient réalisées nos prédécesseurs : il appartiendra au
nouveau Comité que vous aller nommer ce soir de s'efforcer
de rétablir notre prospérité financière, tout en donnant à la
Société genevoise des Ingénieurs et des Architectes un maximum

d'entrain et d'activité.
Genève, le 24 janvier 1918: i Fr. Folptosi. ¦•

Rapport du trésorier sur l'exercice i9iy.
Messieurs,

La caisse de la Section a commencé l'exercice 1917 avec
un solde actif de fr. 457.60 dont fr. 271.45 en compte courant
chez MM. Hentsch et C". Bile le termine par un solde actif
de fr. 198.15 dont fr. 100.— constituent le dépôt de garantie
du Compte de Chèques postaux.

Ce compte de chèques dont l'ouverture prochaine vous avait
été annoncée dans mon dernier rapport, a déjà pu être utilisé
pour le recouvrement de la cotisation de 1917. Dans le
courant de l'été, avec l'autorisation de notre président, j'ai fait
verser au crédit de ce compte le solde du compte courant de
la Section chez MM. Hentsch et Cie. En effet, étant donné les
maigres ressources de la caisse, il était peu pratique d'avoir
à puiser à deux sources différentes.

Ce sont, cette année, les frais de déplacement de nos délé-
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